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Activité en groupe

En fonction des axes précédemment évoqués pour une 
éducation à la durabilité, proposez un scénario pour une 
leçon de droit au secondaire II sur la notion juridique de 
propriété à l’aide des documents remis.
Votre scénario comporte quelques étapes que vous 
décrivez briévement dans le canevas que vous pouvez 
télécharger sur www.gaius.ch.
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La propriété 
du Code 

civil

La propriété implique la maîtrise totale et 
exclusive de la chose, soit le droit (641 I CC) :
– d’en user (s’en servir)
– d’en jouir (d’en percevoir les fruits)
– d’en disposer (matériellement ou juridiquement)

Deux moyens de défendre la propriété
(641 II CC):
– l’action en revendication pour obtenir la 

restitution de la chose dépossédée
– l’action dite « négatoire » pour faire cesser un 

trouble qui n’entraine pas la dépossession



08/05/2025

2

13

(éd. 2015, p.15)

Les choses 
soustraites 

au droit 
privé (les 

droits réels 
du CC)

Les choses publiques (= le 
patrimoine administratif)
les choses sans maître (= les 
choses dans l’usage commun)
Les choses « hors commerce » (= 
les choses dont l’aliénabilié est 
restreinte pour des motifs d’intérêt 
général)
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Doit-on acheter 
la terre au nom 
du bien commun 
pour la protéger ?

CORRIGÉLes droits réels 



5

Activité 1 Corrigé

2 | Recherche les principes de la propriété foncière dans le système 
juridique du pays sélectionné (droit civil ou common law). Aide-toi du 
document « La common law et le droit civil » ainsi que des recherches 
en ligne. N’oublie pas de citer tes sources.

1 | Utilise le site Native Land pour identifier un peuple autochtone et 
le territoire traditionnel correspondant.

Peuple choisis et territoire(s)

Groupe d’appartenance (1ères Nations, Inuit, Métis) :

Système de droit en vigueur (droit civil ou common law) :

Réponses individuelles

Réponses individuelles

Droit civil au Québec et common law dans les autres régions

Réponses individuelles



4 | Illustre dans ce tableau les différences entre la propriété de la terre 
sous le système juridique suisse et les traditions du peuple autochtone 
choisis. Il est possible que certaines informations ne soient pas 
disponibles en ligne.
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Activité 1 Corrigé

3 | Etudie comment le peuple autochtone sélectionné conceptualise et 
gère traditionnellement la propriété de la terre. Trouve des informations 
sur les croyances, les pratiques et les lois (si applicables) relatives à la 
terre de ce peuple..

Réponses individuelles

Réponses individuelles

Peuple autochtone



4 | Illustre dans ce tableau les différences entre la propriété de la terre 
sous le système juridique suisse et les traditions du peuple autochtone 
choisis. Il est possible que certaines informations ne soient pas 
disponibles en ligne.
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Activité 1 Corrigé

3) Droit exclusif
L’Etat – expropriation art 712CC, LAT
Titulaire d’une servitude  art 730 CC

1)Droit d’usage
Qui ? Propriétaire art. 641 CC
Fins ? Habitation, agriculture, commerce etc. sous réserve des réglementations 
communales

4) Responsabilités
Entretien art 58 CO; Prévention nuisances art 684CC
Mesures environnementales art 699ss CC; Droit de voisinage art 684-698 CC; 
Servitudes art 730ss CC; Responsabilité en cas de dommage art 58 CO

2)Droit de transfert
Achat et vente art. 216 et 656 CC, donation art 243 CC, succession art 560 ss CC, échange 
art 237 CC
Restriction : protection des terres agricoles , loi sur l’aménagement du territoire (LAT), 
expropriation art 712 CC

Droit civil suisse
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Activité 1 Corrigé

6 | En quoi le rapport à la propriété des autochtones est différent de ta 
vision ? Quelles sont les valeurs qui diffèrent ?

5 | Ecoute le récit de Lillian Rose, coordinatrice du savoir traditionnel et 
de la langue, qui raconte le lien de la nation des Ktunaxas, un peuple 
autochtone au Canada,  avec la notion de « terre » et « propriété ». 
Donne des exemples de ce rapport à la propriété.

Résumé : terre est vue non seulement comme une ressource à exploiter mais comme 
un membre vivant de la communauté, qui doit être respecté et protégé. Les Ktunaxas
perçoivent la terre comme un élément sacré, porteur d'histoire, de culture et de 
spiritualité.
Exemples :
• Système de gestion collective : la terre est gérée collectivement par la 

communauté, sans possession individuelle exclusive.
• Utilisation durable des ressources : les pratiques de chasse, de pêche et de 

cueillette sont régulées de manière à préserver l'équilibre écologique
• Rites et rituels : de nombreux sites spécifiques sur le territoire sont utilisés pour des 

rituels qui renforcent le lien entre la communauté et la terre. 

Différences de perception :
• Propriété collective vs individuelle : contrairement à la conception occidentale où 

la propriété est souvent individuelle et liée à des droits exclusifs d'usage, de 
jouissance et de disposition, la vision autochtone peut mettre l'accent sur la 
propriété collective et la responsabilité partagée

• Relation spirituelle et culturelle avec la terre : les peuples autochtones peuvent voir 
la terre comme intrinsèquement liée à leur identité culturelle et spirituelle, une 
perspective moins prédominante dans les conceptions occidentales modernes

Différences de valeurs : 
• Durabilité vs exploitation : les valeurs autochtones mettent souvent l'accent sur la 

durabilité et le respect de l'environnement, en opposition à une valorisation plus 
intensive et exploitatrice de la terre pour des gains économiques immédiats.

• Interdépendance vs indépendance : la conception autochtone de la propriété peut 
encourager une vision de l'interdépendance avec la nature et les autres membres 
de la communauté, contrairement à l'idéal d'indépendance et de contrôle 
individuel typique de l'Occident. 



Activité 1 Commentaires 
Indications didactiques et pédagogiques

• Comprendre les fondements des systèmes juridiques (droit civil et common law), 
ainsi que la manière dont ces systèmes s'appliquent à la propriété foncière

• Confronter des systèmes juridiques et des perspectives culturelles diverses

• Réfléchir aux impacts sociaux et éthiques des lois sur la propriété, notamment en 
termes d’équité et de justice.

Prérequis et enjeux

Exercices 1 à 4 : en duo
Exercices 5 à 6 : travail individuel

Organisation de la classe

2 périodes : exercices 1 à 4
1 période : exercices 5 à 6
2 périodes : corrections

Temps

Résumé
• Propriété
• Propriété foncière
• Droit civil
• Common law

Matériel et préparation

Tablettes ou ordinateurs

Exercices 1 à 4 : les élèves présentent leurs éléments en classe

Variantes et adaptations  

Ressources

Exercices 1 à 4 :
https://native-land.ca/
https://ojen.ca/fr/resource/en-resume-la-common-law-et-le-droit-civil

Exercices 5 à 6 :
https://www.youtube.com/playlist?list=PLTEfxeRBab1SHl4jt8YGOA1DSfumHT
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